Guide deI-ALyOCATION B
PERSONNALISHEAUTONOMIE™

destinée a la personne agée -

a domicile




Avant-propos

Madame, Monsieur,

Vous nOstes plus autonome ou vous souffrez dOune mobilitZ
rZduite,

vous souhaitez rester ~ votre domicile,

vous avez besoin dOun soutien dans votre vie quotidienne,
dOune surveillance rZguliere ou dOune aide matZrielle.

LOallocation personnalisZe dOautonomie (A.P.A.) peut rZpondre en
partie ~ votre souhait. En effet, elle vous permettra dOemployer
une ou plusieurs personnes pour vous aider au quotidien.

Cependant, ces salariZs ne peuvent stre ni votre conjoint ou votre
concubin, ni la personne avec laquelle vous avez conclu un pacte
civil de solidaritZ (P.A.C.S.).

Ainsi, vous avez le choix :

de faire appel ~ une association dOaide ~ domicile mettant °
votre disposition du personnel (les frais des interventions vous
seront facturZs par I0association) ;

dOemployer directement un ou plusieurs salariZs (avec la
possibilitZ dOutiliser le cheque emploi-service).

La part des cotisations patronales non couvertes par IOA.P.A. peut
faire 10objet dOune dZduction fiscale.

Une autre partie de IOA.P.A. peut tre utilisZe pour rZgler les
dZpenses techniques (par exemple : produits dOhygiene, tZIZ-
assistance, portage des repas, prestations de lingeE) et
|Oadaptation de votre rZsidence principale ainsi que les dZpenses
relatives aux frais dOaccueil de jour et dOaccueil temporaire en
Ztablissement, sur la base dOun forfait.

Le Service de IQaide sociale gZnZrale
de la Direction de IQaction sociale du DZpartement des Yvelines



Quelles sont les caractéristiques
de I*A.P.A. a domicile ?

Ce quOil faut savoir

LOA.P.A. vous est versZe tous les mois soit directement, soit ~ votre tuteur,
soit encore " une association dOaide ~ domicile, si vous le souhaitez. En
tout Ztat de cause, IOA.P.A. vous est versZe intZgralement et ne peut stre
fractionnZe.

EE'sas imposable.
[le n'est pas soumise *}obligqtion alimgntaire : ce qui veut dire que les

cardacteristigues ™

Elle ne donne pas lieu ~ une prise d'hypdheque sur votre ou vos
propriZtZs par le DZpartement.

Elle nOest rZcupZrable ni sur votre succession ni sur la donation ou les
biens que vous avez Zventuellement IZguZs.

LOA.P.A. nOest pas cumulable avec :
la prestation spZcifique dZpendance (P.S.D.), remplacZe par IOA.P.A.,

|Qallocation compensatrice tierce personne (A.C.T.P.) versZe par le
Conseil gZnZral,

la majoration pour aide constante d'une tierce personne, versZe par la
SZcuritZ sociale,

|Oaide mZnagere au titre de IQaide sociale ou IQallocation des services
mZnagers,

|Qaide mZnagere au titre des caisses de retraite.



Comment sont évalués vos besoins
pour votre maintien a domicile ?

Cette Zvaluation est confiZe ~ une Zquipe composZe dOau moins un mZdecin e
une assistante sociale : cOest IOEquipe mZdico-sociale (E.M.S.).

LOassistante sociale prend contact avec vous pour programi
rendez-vous ~ votre domicile.

A votre domicile, IQassistante sociale est chargZe avec vous et votre famille :

dOZvaluer votre niveau dOautonomie,

de recenser vos besoins pour faciliter votre maintien ~ domicdelés
en personnel aide mZnagere, auxiliaire de vie aides techniques :
tZlZassistance, portage de repas, produits dOhygieneE),

de vous informer de toutes les aides existantes pour une meilleure prise
en charge de vos besoins (exemples : amZlioration de IOhabitat, aides
apportZes par les organismes de retraite complZmentaireE).

Parallslement, le mZdecin de IOE.M.S. apprZcie votre Ztat de dZpendance, " partir

il eévaluation™

Il faut savoir que le degrZ de perte dOautonomie nOest pas obligatoirement |iZ
" la gravitZ du handicap ou de la maladie. Il est dZfini par les actes que vous
ne pouvez plus faire au quotidien.

Seules les personnes les plus dZpendantes, classZes dans les groupes d
dZpendance (GIR) de 1 ~ 4, peuvent bZnZficier de IOA.P.A.

Le droit ~ IOA.P.A. nOest pas ouvert pour les personnes classZes dans le
groupes de dZpendance 5 et 6.

LOensemble de vos besoins est rZsumZ par IOfquipe mZdico-sociale
sur un document appelZ "plan dOaide".



LOassistante sociale que vous avez rencontrZetestrZfZrent. Elle vous aide :

" suivre " votre domicile, IOorganisation du plan dOaide que vous avez
acceptZ et signZ avec elle,

" trouver le personnel devant intervenir ~ votre domicile.

Vous devez la prZvenir de tout changement qui pourrait intervenir, notamment
si vous souhaitgz modifiergrotre plan dOgide.

oz 0 @NERA BEIO

Tous les ans, elle fait avec vous le bilan des aides dont vous disposez ou dont
VOus pourriez avoir besoin.

Comment est calculée [sA.P.A.
a domicile ?

Son montant I e Q E al I IJ
Les montants maximum tar® nation G recalculZs

chaque annZe " partir de la majoration pour aide constante dOune tierce
personne. Au 01/01/2006, les tarifs par GIR sont les suivants :

GIR 1 = 1168,75 /mois (7 666,50 F)
GIR 2 = 1001,79 /mois (6 571,31 F)
GIR 3= 751,34 /mois (4 928,47 F)
GIR 4= 500,89 /mois (3 285,62 F).

Le montant de IOA.P.A. ~ domicile est Zgal au montant de la fraction du plan
dOaide que vous utiliserez, diminuZ de votre participation financiere. Il est
modulZ en fonction de IOexpZrience et du niveau de qualification de IQinterve-
nant (service dOaide ~ domicile ou tierce personne).



La participation financiere
Si vos ressources mensuelles sont :

infZrieures ~ 658,04 /mois, vous nOaurez aucune participation,

comprises entre 658,04 et 2622,35 , votre participation variera de
0 " 90 %,

Zgales ou supZrieures " 2 622,35 votre participation sera de 90 %.

Par exemple, si votre plan dDaide est Zgal ~ 1168,7®t votre revenu
mensuel ~ 1422,35 , votre participation sera Zgale ~ 409,28, soit 35,02 %,
et le montant de votre A.P.A. sOZlsvera ~ 759,47

Si votre plan dOaide est fgal ® 79 v r 1@2R,35
votre participation sera Zgale 718, sEa Ig m nigdivotre
A.P.A. sOZlsvera " 866,57

Le montant et le pourcentage de votre participation financisre sont indiquZs
sur le courrier vous informant que vous percevez I0A.P.A.

Cette participation sera calculZe en fonction de la partie du plan dOaide que
vous utiliserez, donc dZduite de vos dZpenses rZelles.

Quelles sont les modalités
de versement de [*A.P.A. ?

Le pagement de IOA.P.A. ~ domicile " /7
Les modaltes .
du Consell gZnZral dispose dOun dZlal de 2 mois ~ compter de la date de

rZception du dossier complet, pour vous transmettre sa dZcision.

LOA.P.A. vous est versZe mensuellement par virement sur un compte ouver
" votre nom ou sur un compte joint.



Son montant mensuel varie en fonction : de votre degrZ de perte
dDautonomie, de vos ressources et le cas ZchZant de celles de votre
conjoint ou concubin et des aides nZcessaires ~ votre maintien ~ domicile,
recensZes dans le Oplan dOaide® que vous avez acceptZ et signZ.
Ce montant est modulZ en fonction de la nature et du montant de vos
dZpenses rZelles et recalculZ automatiquement chaque annZe en fonction
des baremes forfaitaires des prestations ~ domicile.

LOallocation diffZrentielle

Si vous Ztiez bZnZficiaire de la P.S.D., de IOA.GudiPef page Bou de IOaide
mZnagere, vos droits ne peuvent stre ni rZduits ni supprist Il est donc

instaulZ une aIIocatlon diffZrentielle qudannt I tard’ de restation

Zquivdlent Zrielferffe

Le contr™|e dOeffectlth

LOA.P.A. vous permet dOemployer une ou plusieurs personnes pour vous aider a
quotidien. Aussi est-elle soumise au contr™le dQeffectivitZ.

Vous devez adresser chague mois au service du Budget de la Direction
de I0action sociale du DZpartement des Yvelines (DASDY), IOensemble des
justificatifs de vos dZpenses, Ztablis ~ votre nom.

en ce qui concerne les salaires :

la copie des bulletins de salaire, si vous employez directement un ou
plusieurs salariZs,

|Gappel de cotisations URSSAF,

les factures de IOassociation dOaide " domicile mettant ~ votre disposition
le personnel dont vous avez besoin (aide mZnagere, auxiliaire de vieE),

IQavis de prZlevement automatique des cotisations, Ztabli par le centre
national de traitement des cheques emploi-service, si vous utilisez ce
mode de paiement.

en ce qui concerne les frais techniques factures de portage des repas,
tZlZassistance, frais dOhygiene, prestation de linge, etc.

Si vous nOutilisez pas mensuellement la totalitZ de IOA.P.A. et de IQallocation
diffZrentielle, son montant sera modifiZ en fonction des justificatifs fournis et
dans la limite du montant accordZ.



Si, au contraire, son montant ne suffit pas ~ couvrir vos besoins, vous pouvez
contacter votre travailleur socialZfZrent pour Zvaluer vos nouveaux besoins.
Vous aurez, par exemple, la possibilitZ dOaugmenter le nombre dOheures d
personnes intervenant ~ votre domicile.

RZduction ou suspension du versement de IOA.P.A.

LOA.P.A. est suspendue ou rZduite si
vous ne fournissez pas chaque mois les justificatifs de vos dZpenses :

vous stes hospitalisZ(e) dans un Ztablissement de santZ pour recevoir des
soins de courte durZe, de suite ou de rZadaptation. LOallocation sera alors
suspendue ~ compter du 3jour dOhospitalisationOA.P.A. sera rZtablie ~
compter du 1 jour du mois de la sortie, apres que vous ayez fourni votre

bulletin de sortie ;
VOUs ne_yous efes pas acguittz(d VOr rtifbatigp financiere ou
n s respeZ @ dacl i Té é
Lﬁ de | [ Qdic- oclale,
vous tes accueilli(e) en maison de retraite " titre permanehf.PA. ~

domicile sera alors suspendue. Il suffit de demander sur simple lettre
|@.PA. en Ztablissement(voir en page P

LorsquOil appara’t que vous nOavez utilisZ 10allocation que partiellement, quOs
nOa pas servi " votre maintien ~ domicile ou quQOelle a ZtZ versZe " tort, le trop
persu devra stre reversZ au DZpartement des Yvelines.

Les rZclamations

Vous avez 2 ans ~ compter de la date dOattribution de IOA.P.A. pour faire valoir
toute erreur survenue lors du calcul ou du versement de IQallocation.

Le renouvellement

Pour simplifier vos dZmarches, le renouvellement de votre prestation est
effectuZ automatiquement, sans dZmarche de votre part.



Vous bénéficiez de I*A.P.A. a
domlc!le et vous allez étre
accueilli(e) en etablissement

Une letire adressZe au Conseil gZnZral des Yvelines (DASD
Service de I0aide sociale gZnZrale) suffit pour demander Iallocati
personnalisZe dOautonomie (A.P.A.) en Ztablissement.

Elle sera accompagnZe du bulletin dOentrZe en Ztablissement
pour les Ztablissements situZs hors des Yvelines, de |QarrstZ g
tarification OdZpendanceO.

Le montant de IOA.P.A. sera recalculZ en fonction du tarif OdZpendanceO
correspondant " votre degrZ de perte dOautonomie.

Il faut savoir que le montant de IOA.P.A. en Ztablissement sera infZrieur ~ celui
de IOA.P.A. que vous perceviez ~ domicile, en raison de votre nouveau mode
dOhZbergement.

Il nOy a pas dOexonZration de participation financiere. Si vos ressources sont
infZrieures ~ 2170,56 par mois, votre participation financiere sera Zgale au
tarif dZpendance des GIR 5/6 de votre Ztablissement dOaccueil.

Si vos frais dOh]bergement sont assurZs ar |0aide s'bTIe votre participation sera

prise en charge par

LOA. P.Ajvous sera virsZe |;ectemen ou |ssementd accuell si par alllew

=tabtisserrient =




Votre situation vient de changer,
neoubliez pas de prévenir

\Vous devez prZvenir par courrier, par fax ou par tZlZphone :

votre travailleur social rZfZrent chargZ de IQinstruction mZdico-
sociale (oir coordonnZes en page.11

si votre Ztat de santZ s'aggrave,

si vous souhaitez la modification de votre plan d'aide,

si vous changez dOintervenant.

le service de |0AIde sociale gZnZrathargZ du suivi adinistratif
de votre dossiefles coordonnZes de vos correspondants sont indiquZes sur
chaque courrier)

\otre-sittation

si vous etes accueilli(e) en Ztablissement ~ titre permanent,

si vous dZmZnagez.

le service du BudgetchargZ du paiement de la prestation et du contr™|le
de son utilisation {oir coordonnZes en page.11

pour toute information relative au paiement de votre prestation,
Si vous partez en vacances,

si vous stes hospitalisZ(e).



Votre assistante sociale référente est :

Adresse :

Nom :
TZI. :

Fax :

Vos correspondants du service
du Budget du Conseil général :

Adresse : Conseil gZnZral des Yvelines - DASDY
2 place AndrZ Mignot - 78012 Versailles Cedex

TZIZphone : 01 39 07...

Postes : 74 10 Responsable
74 09 dossier alphabZtique de A~ CHH
74 81 dossier alphabZtique de CHI ~ Gl
81 98 dossier alphabZtique de Gl " LEG
8509 dossier alphabZtique de LER " Q
74 80 dossier alphabZtique de R~ Z
Fax : 01 39 07 88 63



Ce livret a ZtZ rZalisZ par la Direction de I0Action Sociale
du DZpartement des Yvelines
Sous-Direction des Personnes AgZes, des Personnes HandicapZes
et des fquipements MZdico-Sociaux,
Service Aide Sociale GZnZrale

Pour tout renseignement complZmentaire, vous pouvez vous adresser au :

Conseil gZnZral des Yvelines - Direction de IOAction Sociale
du DZpartement des Yvelines
2, place AndrZ Mignot - 78012 Versailles Cedex
013907 78 78
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